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(54) FLACON POUR LE CONDITIONNEMENT ET L’APPLICATION D’UN PRODUIT COSMÉTIQUE 
COMPORTANT UN EMBOUT D’APPLICATION POREUX

(57) L’invention concerne un flacon comportant un
réservoir (2) comportant un volume intérieur (5) conte-
nant un produit liquide cosmétique, le réservoir (2) com-
portant un col (6) s’étendant selon une direction dite lon-
gitudinale (L) entre le volume intérieur (5) du réservoir
(2) et l’extérieur dudit réservoir, le flacon (1) comportant
un applicateur (10) monté dans le col (6), l’applicateur
(10) comportant un embout d’application (11) destiné à
être mis au contact d’une partie du corps d’un utilisateur
du flacon pour y appliquer le produit. L’embout d’appli-
cation est constitué dans un matériau poreux. L’applica-
teur comporte une mèche (12) poreuse formée par l’em-
bout d’application (11) ou liée à l’embout d’application
(11), ladite mèche (12) s’étendant dans le réservoir de
sorte à tremper dans le produit, l’embout d’application
(11) est monté dans le col (6) de manière étanche au
produit, et le flacon comporte au moins un canal s’éten-
dant dans le col (6) entre le volume intérieur (5) du ré-
servoir (2) et l’extérieur du flacon, l’au moins un canal
ayant une section transversale calibrée pour permettre
le passage de l’air tout en s’opposant au passage du
produit. Le flacon comporte un insert (13) interposé entre
une surface intérieure du col (6) et une surface externe
de l’embout d’application (11), et l’au moins un canal (16)
est formé par l’insert (13).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne le domaine des dispositifs
de conditionnement, de distribution et d’application d’un
parfum ou d’un produit cosmétique, notamment de toi-
lette, de maquillage ou de soin.
[0002] Les produits cosmétiques comportent notam-
ment tous les produits pour le maquillage de la peau ou
des phanères ainsi que toutes les compositions parfu-
mantes ou odorantes destinées à une application corpo-
relle.
[0003] Les produits de soin comportent notamment les
produits destinés à être appliqués sur le corps humain
ou animal pour traiter ou prévenir un désagrément ou
une pathologie.
[0004] L’invention porte en particulier sur un flacon de
conditionnement et d’application d’un tel produit cosmé-
tique se présentant sous forme liquide. Le terme liquide
n’exclut pas que le produit présente néanmoins une cer-
taine viscosité, le produit pouvant notamment être un pro-
duit aqueux ou huileux.
[0005] Par conditionnement, on entend le fait de main-
tenir le produit dans des conditions de stockage adaptées
entre deux applications du produit.
[0006] Dans la suite du présent document, l’invention
est décrite et exemplifiée en relation avec un produit cos-
métique, ce qui inclut les produits de maquillage et les
produits de soin.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0007] De nombreux types d’applicateurs sont connus
dans l’état de la technique. La présente invention s’inté-
resse aux produits liquides, peu visqueux, que l’on sou-
haite conditionner dans un flacon puis appliquer de ma-
nière aisée par exemple sur les lèvres, la peau, les poils
ou les phanères. Par simplicité, on évoque simplement
la peau dans la suite du présent document, bien que
l’invention puisse être utilisée pour l’application d’un pro-
duit sur toute partie du corps de l’utilisateur.
[0008] Il est connu d’utiliser pour cela un applicateur
comportant un embout-applicateur adapté à se charger
en produit, que l’on trempe dans un flacon avant de l’en
extraire lorsqu’il est chargé de produit. L’application du
produit se fait en frottant l’embout-applicateur sur la peau
de l’utilisateur, ou en déposant des points de produits
par contacts répétés de l’applicateur sur la peau. Ce type
d’applicateur convient à certains usages, mais présente
l’inconvénient de devoir être rechargé fréquemment en
produit. En outre, pendant l’application, l’utilisateur doit
tenir ou poser le flacon rempli de produit, ce qui n’est pas
toujours pratique.
[0009] En outre, dans ce type d’applicateur, l’embout
applicateur trempe dans le produit entre deux applica-
tions, et traverse un essoreur lorsqu’il est extrait du fla-
con. Cela constitue un assemblage complexe nécessaire

à obtenir la quantité de produit souhaitée sur l’embout
applicateur, et le cas échéant éviter la chute et la perte
de gouttes de produit.
[0010] Des flacons comportant un applicateur du type
à bille (ou « Roll-on » selon l’expression anglophone cou-
ramment utilisée) sont également connus. Ces flacons
comportent généralement un tube souple et un embout
avec une bille montée rotative qui se charge de produit
sur sa surface intérieure à l’embout lorsque le tube est
pressé. La surface de la bille chargée de produit est en-
suite tournée vers l’extérieur de l’embout, en roulant sur
la peau de l’utilisateur, pour permettre l’application du
produit. La qualité de l’application dépend de l’orientation
de l’applicateur, l’embout devant être orienté vers le bas
pour permettre une bonne application. Dans le cas d’un
flacon flexible, celui-ci doit être pressé pour provoquer
la sortie du produit, ce qui est peu pratique. De manière
générale, le mécanisme mis en oeuvre est relativement
complexe et nécessite une bonne précision pour permet-
tre la distribution du produit tout en évitant les fuites.
[0011] Il a aussi été envisagé d’utiliser un applicateur
comportant un élément d’application en mousse capable
de se gorger de produit cosmétique. Le document
WO2019121262 présente un tel applicateur. Selon ce
document, la surface d’application de l’élément d’appli-
cation est constituée d’une mousse compressible. La
mousse est compressée par un capuchon mis en place
sur l’élément d’application lorsque l’applicateur est en
position de fermeture, et se détend lorsque le capuchon
est ôté. Un actionneur permet de mettre le produit en
pression afin de gorger ledit élément applicateur. Le sys-
tème est donc relativement complexe, en ce qu’il met en
oeuvre des pièces en mouvement, notamment un piston,
et en ce qu’une étanchéité au produit est nécessaire dans
le dispositif.
[0012] Enfin, il est connu de conditionner certains ma-
quillages, et plus particulièrement certaines encres pou-
vant être appliquées sur la peau ou certains eye-liners
(selon l’anglicisme généralement utilisé, que l’on peut
traduire par « crayon pour les yeux » ou parfois par
« ligneur »), sous la forme d’un stylo-feutre similaire à
ceux utilisés pour l’écriture, le graphisme ou le dessin.
[0013] Un tel stylo-feutre comporte de manière connue
un corps dont une partie arrière constitue un réservoir
d’encre et une mèche dont l’extrémité arrière débouche
dans le réservoir et dont l’extrémité avant forme une poin-
te d’écriture. Un tel stylo-feutre comporte en outre un
tampon sous la forme d’un élément en matériau hydro-
phobe à pores ouverts, qui est placé autour et au contact
de la mèche. Le tampon permet une régulation du flux
dans la mèche, et se remplit ou se vide d’encre, depuis
ou vers la mèche, par capillarité. Cette configuration est
néanmoins complexe, et implique en outre une forme
allongée typique qu’un stylo, qui n’est pas souhaitable
pour tout produit. La quantité de produit pouvant être
contenue et délivrée est de fait assez faible.
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EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0014] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients de l’état de la technique cités
ci-dessus.
[0015] À cet effet, l’invention vise à proposer un flacon
permettant un conditionnement et une application régu-
lière d’un produit liquide cosmétique, qui ne nécessite
pas de tremper de manière répétée un embout d’appli-
cation dans le produit et qui soit simple à mettre en
oeuvre.
[0016] Ainsi, l’invention porte sur un flacon comportant
un réservoir comportant un volume intérieur contenant
un produit liquide cosmétique. Le réservoir comporte un
col s’étendant selon une direction dite longitudinale entre
le volume intérieur du réservoir et l’extérieur dudit réser-
voir. Le flacon comporte un applicateur monté dans le
col, l’applicateur comportant un embout d’application
destiné à être mis au contact d’une partie du corps d’un
utilisateur du flacon pour y appliquer le produit, l’embout
d’application ayant une surface d’application formée d’un
matériau poreux. L’embout d’application est constitué
dans ledit matériau poreux. L’applicateur comporte une
mèche poreuse formée par l’embout d’application ou liée
à l’embout d’application. Le mèche s’étend dans le ré-
servoir de sorte à tremper dans le produit.
[0017] L’embout d’application est monté dans le col de
manière étanche au produit. Le flacon comporte au
moins un canal s’étendant dans le col entre le volume
intérieur du réservoir et l’extérieur du flacon, l’au moins
un canal ayant une section transversale calibrée pour
permettre le passage de l’air tout en s’opposant au pas-
sage du produit.
[0018] Il est ainsi proposé un flacon permettant le con-
ditionnement du produit liquide cosmétique dans un ré-
servoir adapté, ainsi que la distribution et l’application du
produit grâce à un embout d’application intégré au flacon.
Le produit est fourni à la surface de l’embout d’application
par capillarité dans la mèche et dans l’embout d’applica-
tion lui-même.
[0019] En prévoyant un canal dont la section transver-
sale est calibrée pour permettre un passage d’air tout en
évitant le passage du produit, toute fuite de produit est
évitée, même par exemple lorsque le flacon est tenu avec
l’embout d’application orienté vers le sol, tandis que l’ef-
fet de capillarité est favorisé dans la mèche et dans l’em-
bout d’application en assurant un équilibre de pression
entre l’intérieur et l’extérieur du réservoir.
[0020] Le principe de capillarité et d’équilibre de pres-
sion mis en oeuvre dans l’invention fait qu’aucune force
extérieure ne doit être appliquée par l’utilisateur pour per-
mettre la distribution du produit : il n’est pas nécessaire
de comprimer le flacon (qui n’a pas besoin d’être défor-
mable), et il n’est pas nécessaire non plus de le retourner.
[0021] Afin de former l’embout d’application, un maté-
riau poreux relativement résistant à l’écrasement est sé-
lectionné. En particulier, le matériau ne doit que peu
s’écraser lors de l’application et de l’appui sur la peau

(ou autre partie du corps) par un utilisateur, avec une
force classiquement utilisée pour appliquer un produit
cosmétique.
[0022] De même, si l’embout d’application est monté
serré dans le col, il ne doit pas être soumis à une com-
pression qui réduirait sensiblement sa porosité.
[0023] La régulation du flux de produit se faisant de
façon simple, au niveau du col du flacon, le flacon peut
avoir un aspect compact, adapté à de nombreux produits
cosmétiques.
[0024] Diverses solutions sont envisagées dans le ca-
dre du flacon objet de la présente invention pour former
le canal (ou les canaux) permettant d’équilibrer les pres-
sions entre l’intérieur et l’extérieur du réservoir pour fa-
voriser la migration du produit par capillarité. De manière
générale, le canal (ou chaque canal) peut avoir une sec-
tion transversale (perpendiculairement à sa direction gé-
nérale d’extension, qui est typiquement majoritairement
longitudinale) sensiblement constante.
[0025] En particulier, un insert est interposé entre une
surface intérieure du col et une surface externe de l’em-
bout d’application pour former l’au moins un canal.
[0026] Selon un mode de réalisation, l’insert peut avoir
la forme d’une tige allongée interposée entre la surface
intérieure du col et la surface externe de l’embout d’ap-
plication et qui s’étend entre le volume intérieur du ré-
servoir et l’extérieur du réservoir, ledit insert provoquant
une déformation locale transversale de l’embout d’appli-
cation qui forme l’au moins un canal le long de l’insert.
En l’occurrence, et selon la forme exacte de l’insert, un
canal peut être formé de chaque côté de l’insert. Dans
ce mode de réalisation, l’insert est donc formé d’un ma-
tériau rigide, plus résistant à l’écrasement que le maté-
riau poreux formant l’embout d’application. Il a été cons-
taté qu’un tel insert permettait de former un canal longi-
tudinal à proximité immédiate de sa ligne de contact avec
la surface intérieure du col du flacon. Le choix de la sec-
tion de l’insert, selon le matériau constituant l’embout
d’application, permet de calibrer correctement la section
transversale du canal.
[0027] Alternativement, l’insert est sensiblement cylin-
drique et comporte une surface extérieure qui est montée
au contact de la surface intérieure du col et une surface
intérieure au contact de l’embout d’application.
[0028] Avec cette configuration générale cylindrique
de l’insert, ou plus précisément cylindrique creuse ou
tubulaire, l’au moins un canal peut être formé de diffé-
rentes façons.
[0029] L’au moins un canal peut être formé par une
gorge ménagée sur la surface intérieure de l’insert ou
sur la surface extérieure de l’insert.
[0030] La surface interne de l’insert peut comporter
une nervure en saillie de ladite surface intérieure de l’in-
sert, ladite nervure s’étendant entre le volume intérieur
du réservoir et l’extérieur du réservoir, ladite nervure pro-
voquant une déformation locale transversale de l’embout
d’application ce qui forme l’au moins un canal le long de
ladite nervure. L’au moins un canal est ainsi formé selon
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le même principe que lorsque l’insert est en forme de
tige longitudinale, qui est décrit ci-dessus.
[0031] L’insert peut comporter une collerette qui recou-
vre une face supérieure du col, et l’au moins un canal
comporte alors une portion transversale formée sur la
collerette. Cette configuration permet notamment à l’em-
bout applicateur de recouvrir la face supérieure du col,
de sorte que les dimensions transversales de la base de
l’embout d’application (par exemple son diamètre) peu-
vent être les mêmes que les dimensions extérieures du
col. Dans ce cas, chaque canal peut être poursuivi trans-
versalement de la même façon qu’il est formé longitudi-
nalement (par une gorge ou une nervure adaptée).
[0032] Dans tous les modes de réalisation, l’insert peut
par exemple être constitué d’un matériau plastique.
[0033] L’embout applicateur peut être formé de divers
matériau poreux. Le matériau choisi doit néanmoins per-
mettre voire favoriser la migration du produit par capilla-
rité, tout en étant néanmoins peu déformable sous l’effet
de la pression sur la peau (ou autre partie du corps) lors
de l’application du produit.
[0034] A titre d’ordre de grandeur, on peut considérer
que lors de l’application d’un produit cosmétique, par
exemple un rouge à lèvre, une force moyenne d’environ
3 N est appliquée par l’utilisateur orthogonalement à la
surface sur laquelle est posé l’embout applicateur, à plus
ou moins environ 1,5 N près. Ainsi, une force comprise
entre 1,5N et 4,5N est appliquée. Le matériau poreux
peut être sélectionné et la forme de l’embout applicateur
adaptée pour que l’embout ne se plie pas significative-
ment lors de l’application du produit et pour que la surface
de l’embout au contact de la peau lors de l’application
connaisse un faible écrasement sous une force de 1N à
2N environ, par exemple 1,5N.
[0035] Ainsi, le matériau poreux peut comporter un en-
chevêtrement de fibres. De manière préférentielle, les
fibres sont orientées sensiblement longitudinalement.
On entend par cela que, lorsque la structure du matériau
est observée avec un grossissement suffisant pour dis-
tinguer les fibres, il apparait nettement que les fibres pré-
sentent une orientation préférentielle dans la direction
longitudinale. Ainsi, des pores ayant une plus grande di-
mension longitudinale supérieure (voire très supérieure)
à sa plus grande dimension transversale sont formés.
Cela favorise la migration du produit par capillarité dans
la direction longitudinale. Les fibres peuvent être des fi-
bres de nylon, à titre d’exemple. Lorsque la mèche n’est
pas formée d’un seul tenant avec l’embout d’application,
elle peut avantageusement présenter ces mêmes pro-
priétés.
[0036] Alternativement, le matériau poreux peut être
un matériau fritté plastique, métallique ou céramique.
[0037] Alternativement, le matériau poreux peut être
une mousse à alvéoles ouvertes.
[0038] Le réservoir du flacon peut être en verre.
[0039] Le col peut être configuré pour recevoir un ca-
puchon d’obturation du flacon pouvant être encliqueté
ou vissé sur ledit col.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0040] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description non limitative qui suit d’au moins un mode de
réalisation particulier des dispositifs et procédés objets
de la présente invention, en regard des dessins annexés,
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’un flacon conforme à un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’un embout de distribution pouvant être utilisé
dans un flacon conforme à un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 3 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’un embout de distribution pouvant être utilisé
dans un flacon conforme à un autre mode de réali-
sation de l’invention ;

- la figure 4 est une vue schématique en coupe trans-
versale du col du flacon de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en coupe d’un flacon conforme
à une variante de la présente invention ;

- la figure 6 est une vue en coupe d’un flacon conforme
à une autre variante de la présente invention ;

- la figure 7 est une vue partielle, en trois dimensions,
d’un flacon conforme à un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 8 illustre sur une vue partielle en trois di-
mensions un aspect du flacon de la figure 7,

- la figure 9 illustre sur une vue partielle en trois di-
mensions un mode de réalisation alternatif à celui
de la figure 8 ;

- la figure 10 est une vue schématique en trois dimen-
sions d’un flacon conforme à un mode de réalisation
de l’invention ;

- la figure 11 illustre sur une vue partielle en trois di-
mensions un aspect du flacon de la figure 10 ;

- la figure 12 est une vue en coupe d’un flacon con-
forme à une variante de la présente invention.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0041] La figure 1 est une vue schématique en trois
dimensions d’un flacon conforme à un mode de réalisa-
tion de l’invention.
[0042] Le flacon 1 comporte un réservoir 2. Le réser-
voir 2 comporte une paroi latérale 3 et un fond 4, qui
définissent un volume intérieur 5 adapté à contenir un
produit cosmétique. Le réservoir peut être en verre. Tout
autre matériau adapté est néanmoins envisageable, par
exemple le plastique, le métal (tel que l’acier inoxydable
ou l’aluminium et certains de ses alliages), et la cérami-
que.
[0043] Le flacon comporte un col 6 qui forme une
ouverture entre le volume intérieur 5 du réservoir 2 et
l’extérieur 7 du flacon 1. Par extérieur 7 du flacon, il est
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entendu l’espace environnant le flacon, également dési-
gné comme l’atmosphère extérieure au flacon.
[0044] Le col 6 peut être adapté pour recevoir un ca-
puchon d’obturation du flacon 1. Dans l’exemple ici re-
présenté, pour cela, la surface extérieure 8 du capuchon
comporte un filetage 9 permettant d’y visser un capuchon
taraudé.
[0045] Le col 6 comporte par ailleurs une surface inté-
rieure, qui définit un passage entre le volume intérieur 5
et l’extérieur 7 du flacon. La direction générale d’exten-
sion du col 6 est dite direction longitudinale L. Toute di-
rection perpendiculaire à la direction longitudinale L est
dite transversale.
[0046] Le flacon comporte un applicateur 10. L’appli-
cateur 10 est monté fixement dans le col 6. L’applicateur
10 permet l’application du produit contenu dans le réser-
voir 2 sur la peau (ou autre partie du corps) de l’utilisateur.
[0047] Pour cela, l’applicateur 10 comporte un embout
d’application 11. L’embout d’application correspond à la
partie de l’applicateur qui comporte la surface destinée
à être mise au contact du corps de l’utilisateur pour ap-
pliquer le produit. Dans l’exemple représenté, l’embout
d’application est conformé pour permettre une applica-
tion aisée de produit sur les lèvres. On parle de forme
en « raisin ». Toute autre forme d’embout d’application
peut bien évidemment être envisagée, selon la zone
d’application du produit considérée.
[0048] Selon l’invention, l’embout d’application 11 est
formé d’un matériau poreux permettant une migration du
produit à l’intérieur dudit matériau.
[0049] On rappelle qu’un pore désigne de manière gé-
nérale un canal microscopique existant au sein d’une
matière solide.
[0050] Afin de permettre la migration du produit depuis
le volume intérieur 5 du réservoir 2 vers l’embout d’ap-
plication 11, l’applicateur comporte une mèche 12. La
mèche est elle-même formée d’un matériau poreux per-
mettant la remontée du produit contenu dans le réservoir
2 par capillarité. La mèche 12 s’étend dans le volume
intérieur 5 du réservoir 2, de préférence jusqu’au fond 4
ou à proximité du fond 4. La mèche trempe ainsi dans le
produit cosmétique présent dans le réservoir 2.
[0051] La mèche 12 est, dans l’exemple de la figure 1,
constituée d’un seul tenant avec l’embout d’application
11.
[0052] Afin de lier l’applicateur 10 au col 6 du flacon 1,
l’embout d’application est configuré de sorte qu’il est
monté dans le col 6 de manière étanche au produit. Afin
de ne pas gêner la migration du produit par capillarité
dans l’embout d’application 11, l’embout d’application 11
est néanmoins configuré pour ne pas être écrasé trans-
versalement dans le col (ou, à tout le moins ne pas être
soumis à une compression qui réduirait sensiblement sa
porosité). En d’autres termes, le montage de l’embout
d’application 11 dans le col est tel qu’il permet le passage
par capillarité du produit depuis le volume intérieur du
réservoir vers la surface de l’embout d’application 11
destinée à être mise au contact du corps de l’utilisateur

pour y appliquer le produit.
[0053] Selon le matériau constitutif de l’embout d’ap-
plication et à simple titre d’exemple, si un serrage de
l’embout d’application par le col est prévu, une réduction
de section transversale par compression de l’embout
d’application de 20% maximum peut par exemple être
admissible. D’autres modes de fixation alternatifs ou
complémentaires au serrage de l’embout de fixation dans
le col peuvent bien évidemment être envisagés.
[0054] Des exemples d’embouts d’application sont re-
présentés respectivement à la figure 2 et à la figure 3.
[0055] La figure 2 représente un embout d’application
11 formé d’une mousse, à savoir une mousse constituée
de fibres de nylon. D’autres types de fibres, de matériau
plastique ou naturelles, peuvent être employés. Les fi-
bres peuvent être orientées majoritairement sensible-
ment selon la direction longitudinale L afin de favoriser
la migration du produit par capillarité dans ladite direction
longitudinale L. De nombreux autres types de mousse
peuvent être employés dans le cadre de la présente in-
vention. Une mousse de type « feutre », comportant un
agglomérat de fibres ayant une orientation aléatoire peut
être utilisée. Une mousse formée d’un matériau fritté
(plastique ou métallique), conservant après frittage une
porosité adaptée peut être utilisée.
[0056] La figure 3 représente un embout d’application
11 formé d’un matériau extrudé. Le matériau présente
des pores allongés 15 obtenu lors de l’extrusion de l’em-
bout d’application.
[0057] De manière générale, le matériau poreux for-
mant l’embout d’application est choisi de sorte à présen-
ter une grande porosité, tout en étant relativement résis-
tant à la compression. En effet, l’embout d’application ne
doit pas excessivement se comprimer ni se déformer lors
de l’application du produit sur le corps de l’utilisateur.
Une mousse dure, résistante à la compression, est donc
préférée.
[0058] Selon la présente invention, il est prévu un canal
entre le volume intérieur 5 du réservoir et l’atmosphère
extérieure au flacon (c’est-à-dire l’extérieur 7 du flacon).
Le canal (ou les canaux) a une section transversale ca-
librée de sorte à ne pas permettre l’écoulement spontané
du produit, notamment lorsque le flacon est renversé (col
6 vers le bas). Néanmoins, le passage de l’air, en faible
quantité, est permis par le canal, ce qui permet d’équili-
brer la pression entre le volume intérieur du réservoir et
l’extérieur du flacon 7.
[0059] Le canal est néanmoins configuré de sorte que
lorsqu’un capuchon est mis en place sur le flacon 1 (ty-
piquement sur le col 6) pour obturer le flacon, il obture
également le canal ce qui évite d’exposer le produit à
l’air entre deux applications. Cela évite en outre tout ris-
que de fuite de produit via ce canal (même si, en tout
état de cause, ce canal est étanche au produit, c’est-à-
dire qu’il évite un écoulement spontané du produit). Cela
permet notamment un transport du flacon sans risque de
fuite.
[0060] Le canal peut être formé selon diverses moda-
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lités. Dans l’exemple représenté à la figure 1, un insert
13 est interposé entre la surface intérieure 14 du col 6
et l’embout d’application 10. L’insert 13 a la forme géné-
rale d’une tige, et est orienté longitudinalement entre le
volume intérieur 5 du réservoir et l’extérieur du réservoir,
au niveau de l’extrémité du col 6.
[0061] La figure 4 illustre comment l’insert 13 forme
dans cet exemple des canaux 16 autour de la ligne de
contact entre l’insert 13 et la surface intérieure 14 du col
6. L’insert 13 (dont la section est ici exagérée par rapport
à la section de l’embout d’application 11) entraine une
déformation locale de l’embout d’application 11. L’élas-
ticité de l’embout d’application 11 ne lui permet néan-
moins pas de combler totalement l’espace autour de l’in-
sert 13, ce qui crée les canaux 16.
[0062] On notera que l’insert 13 présente à son extré-
mité débouchant à l’extérieur du col 6 et plus générale-
ment du réservoir 2 un petit coude 17, qui évite que le
canal 16 soit obturé à ce niveau par l’embout d’applica-
tion 11 ne subissant plus la déformation locale imposée
par l’insert 13. Alternativement, l’insert 13 peut simple-
ment être prolongé légèrement en dehors du col 6.
[0063] La figure 5 représente, en coupe, un mode de
réalisation de l’invention proche de celui de la figure 1.
La description faite en référence à la figure 1 ci-dessus
s’applique au mode de réalisation de la figure 5, sauf
pour les différences expliquées ci-dessous.
[0064] La mèche 12 ne servant qu’à acheminer le pro-
duit par capillarité vers l’embout d’application 11, il n’est
pas nécessaire qu’elle ait une section transversale im-
portante. Notamment, il n’est pas nécessaire que la mè-
che 12 ait la même section transversale que l’embout
d’application, dont la section transversale peut être es-
sentiellement définie pour permettre le montage et la fixa-
tion dans le col 6.
[0065] La mèche 12 du mode de réalisation de la figure
5 est donc de faible section transversale. La mèche 12
du mode de réalisation de la figure 5 a en particulier une
section transversale très inférieure à celle de l’embout
d’application 11, bien qu’elle soit formée d’un seul tenant
avec ledit embout d’application 11. Le volume disponible
dans le réservoir 2 pour le produit est ainsi augmenté.
[0066] La figure 6 représente, en coupe, un mode de
réalisation de l’invention proche de celui de la figure 5.
La description faite en référence à la figure 5 ci-dessus
s’applique au mode de réalisation de la figure 5, sauf
pour les différences expliquées ci-dessous.
[0067] Bien que le matériau poreux utilisé pour former
l’embout d’application 11 soit généralement adapté à
provoquer la migration du produit du volume intérieur 5
du réservoir vers l’embout d’application 11, il n’est pas
toujours aisé de produire l’embout d’application 11 et la
mèche 12 de l’applicateur 10 d’un seul tenant. En outre,
le matériau constitutif de la mèche 11 peut être optimisé
pour favoriser la migration du produit par capillarité, com-
parativement au matériau de l’embout d’application qui
doit répondre à d’autres exigences (par exemple, une
certaine résistance mécanique à la compression pour

permettre l’application du produit sans s’écraser exces-
sivement, et une certaine douceur ressentie lors de l’ap-
plication). Il n’y a pas les mêmes contraintes pour le ma-
tériau constitutif de la mèche 12, qui peut être souple
et/ou compressible, car il n’est jamais sollicité mécani-
quement par l’utilisateur.
[0068] Dans le mode de réalisation de la figure 6, la
mèche 12 est liée à l’embout d’application 11, d’une façon
permettant le passage du produit cosmétique de la mè-
che 12 à l’embout d’application 11. En l’occurrence, la
mèche 12 est emmanchée dans l’embout d’application
11.
[0069] La figure 7 est une vue partielle d’un flacon con-
forme à un mode de réalisation de l’invention. Sur la fi-
gure 7, l’embout d’application a été omis. Dans ce mode
de réalisation, comparativement aux modes de réalisa-
tion précédemment décrits, l’insert 13 a une forme gé-
nérale cylindrique, et constitue une interface entre la sur-
face intérieure 14 du col 6 et l’embout d’application 11,
sur l’ensemble de son pourtour.
[0070] Ainsi, l’insert 13 comporte une surface extérieu-
re 18 qui est montée au contact de la surface intérieure
14 du col 6. La surface extérieure 18 peut ainsi être op-
timisée pour assurer un bon maintien de l’insert dans le
col 6, et une étanchéité au produit et à l’air entre l’insert
13 et le col 6.
[0071] La surface extérieure 18 peut ainsi comporter
des nervures périphériques et/ou un surmoulage souple.
[0072] La surface intérieure 19 de l’insert 13 est quant
à elle au contact de l’embout d’application 11, de sorte
que l’insert assure le montage et le maintien de l’embout
d’application 11 dans le col 6.
[0073] Lorsqu’un tel insert 13 est utilisé, diverses so-
lutions sont envisageables pour former le canal permet-
tant d’équilibrer la pression entre le volume intérieur 5
du réservoir et l’extérieur du flacon 1.
[0074] La solution mise en oeuvre à la figure 7 est ex-
pliquée plus en détail sur la vue de détail de la figure 8.
La figure 8 présente l’extrémité de l’insert 13 opposée
au volume intérieur 5 du réservoir 2, c’est-à-dire l’extré-
mité de l’insert 13 située à l’extrémité libre du col 6. Selon
ce mode de réalisation, la surface interne 19 de l’insert
13 comporte une nervure 20. La nervure 20 est formée
en saillie de la surface interne 19 de l’insert 13. La nervure
20 est sensiblement longitudinale. La nervure 20 agit
comme l’insert 13 en forme générale de tige des figures
1 à 6, et forme un canal pour équilibrer la pression entre
le volume intérieur du réservoir 2 et l’extérieur du réser-
voir 7 comme expliqué en référence à la figure 4. La
forme de la nervure, vue en section transversale, peut
être adaptée pour calibrer précisément le canal.
[0075] De manière alternative, le canal 16 est formé
par une gorge 21 ménagée sur la surface intérieure de
l’insert 13. Malgré son éventuelle souplesse, l’embout
d’application 11 ne comble pas la gorge 21 une fois mis
en place dans le col 6 et donc dans l’insert 13.
[0076] De manière encore alternative (voir figure 12) ,
la gorge 21 peut être formée sur la surface extérieure 18
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de l’insert, de sorte que l’équilibre de pression entre le
volume intérieur 5 du réservoir et l’extérieur du flacon 7
se fait par le canal ainsi ménagé entre l’insert 13 et la
surface intérieure 14 du col 6.
[0077] Comme cela est visible aux figures 7 à 9, l’insert
13 comporte en outre une collerette 22 optionnelle. La
collerette 22 recouvre une face supérieure 23 du col 6.
[0078] La collerette 22 permet de former une portion
transversale 24 du canal 16. Il est ainsi possible comme
montré à la figure 10, de donner à l’embout d’application
11 une forme recouvrant totalement la face supérieure
23. Outre la possibilité d’avoir un embout d’application
11 plus large, cela donne au flacon un aspect plus es-
thétique. Cela évite enfin une possible rétention de pro-
duit dans un angle formé entre l’embout d’application et
la face supérieure 23.
[0079] Afin de former une portion transversale 24 du
canal 16, le canal 16 est poursuivi radialement au niveau
de la collerette 22, préférentiellement de la même façon
qu’il est formé longitudinalement par l’insert 13. A titre
d’exemple, la figure 11 illustre comment le canal 16 formé
longitudinalement par une gorge 21, comme montré à la
figure 9, est poursuivi par une gorge transversale formant
débouchant dans la gorge 21, ainsi une portion transver-
sale 24 du canal qui débouche sur un bord de la face
supérieure 23 du col 6.
[0080] Si le canal 16 est formé longitudinalement par
une nervure, il peut être prolongé transversalement par
une nervure correspondante. Une gorge transversale
peut être également utilisée dans ce cas.
[0081] La figure 12 illustre, selon une vue en coupe,
un mode de réalisation de l’invention dans lequel l’insert
13 comporte une collerette 22 permettant à l’embout
d’application 11 d’avoir la même largeur que le col 6,
dont il couvre ainsi toute la surface supérieure. La gorge
qui forme le canal 16 dans ce mode de réalisation est
formée sur la surface extérieure 18 de l’insert 13, entre
l’insert 13 et la surface intérieure 14 du col 6. Afin de
permettre la mise en communication du volume intérieur
5 du flacon avec l’extérieur du flacon, une portion trans-
versale 24 du canal 16 est formée sous la collerette 22,
entre la surface supérieure 23 du col 6 et ladite collerette
22.
[0082] Il est ainsi proposé selon la présente invention
un flacon pour le conditionnement, la distribution et l’ap-
plication d’un produit cosmétique liquide, qui est simple,
sans mécanisme complexe utilisant des pièces mobiles,
et qui ne nécessite pas de tremper à plusieurs reprises
l’embout d’application dans le produit. Avec le flacon pro-
posé dans l’invention, la gestuelle d’application est sim-
ple et naturelle. Le risque de perte de produit par renver-
sement du flacon est éliminé. Grâce à la mise en place
d’un passage d’air, néanmoins étanche au produit, entre
le volume intérieur du réservoir et l’extérieur du flacon,
un équilibre de pression s’établit entre l’intérieur du ré-
servoir et l’extérieur, ce qui crée des conditions adaptées
à la migration par capillarité du produit vers et dans l’em-
bout d’application poreux.

Revendications

1. Flacon (1) comportant un réservoir (2) comportant
un volume intérieur (5) contenant un produit liquide
cosmétique, le réservoir (2) comportant un col (6)
s’étendant selon une direction dite longitudinale (L)
entre le volume intérieur (5) du réservoir (2) et l’ex-
térieur dudit réservoir, le flacon (1) comportant un
applicateur (10) monté dans le col (6), l’applicateur
(10) comportant un embout d’application (11) desti-
né à être mis au contact d’une partie du corps d’un
utilisateur du flacon pour y appliquer le produit, l’em-
bout d’application ayant une surface d’application
formée d’un matériau poreux,
dans lequel

l’embout d’application (11) est constitué dans
ledit matériau poreux,
l’applicateur comporte une mèche (12) poreuse
formée par l’embout d’application (11) ou liée à
l’embout d’application (11), ladite mèche (12)
s’étendant dans le réservoir de sorte à tremper
dans le produit,
l’embout d’application (11) est monté dans le col
(6) de manière étanche au produit, et
le flacon comporte au moins un canal (16)
s’étendant dans le col (6) entre le volume inté-
rieur (5) du réservoir (2) et l’extérieur du flacon,
l’au moins un canal (16) ayant une section trans-
versale calibrée pour permettre le passage de
l’air tout en s’opposant au passage du produit,
caractérisé en ce que le flacon comporte un
insert (13) interposé entre une surface intérieure
du col (6) et une surface externe de l’embout
d’application (11), et en ce que l’au moins un
canal (16) est formé par l’insert (13).

2. Flacon selon la revendication 1, dans lequel l’insert
(13) est en forme de tige allongée interposée entre
la surface intérieure du col (6) et la surface externe
de l’embout d’application (11) et qui s’étend entre le
volume intérieur du réservoir et l’extérieur du réser-
voir, ledit insert (13) provoquant une déformation lo-
cale transversale de l’embout d’application (11) qui
forme l’au moins un canal (16) le long de l’insert (13).

3. Flacon selon la revendication 1, dans lequel l’insert
(13) est sensiblement cylindrique et comporte une
surface extérieure (18) qui est montée au contact de
la surface intérieure (14) du col (6) et une surface
intérieure (19) au contact de l’embout d’application
(11).

4. Flacon selon la revendication 3, dans lequel l’au
moins un canal (16) est formé par une gorge (21)
ménagée sur la surface intérieure de l’insert (13) ou
sur la surface extérieure (18) de l’insert (13).
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5. Flacon selon la revendication 3, dans lequel la sur-
face interne de l’insert (13) comporte une nervure
(20) en saillie de ladite surface intérieure (19) de
l’insert (13), ladite nervure (20) s’étendant entre le
volume intérieur (5) du réservoir (2) et l’extérieur du
réservoir (2), ladite nervure (20) provoquant une dé-
formation locale transversale de l’embout d’applica-
tion (11) ce qui forme l’au moins un canal (16) le long
de ladite nervure (20).

6. Flacon selon l’une des revendications 3 à 5, dans
lequel l’insert (13) comporte une collerette (22) qui
recouvre une face supérieure (23) du col (6), et dans
lequel l’au moins un canal (16) comporte une portion
transversale (24) formée sur la collerette (22).

7. Flacon selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le matériau poreux comporte un enche-
vêtrement de fibres.

8. Flacon selon l’une des revendication 1 à 6 dans le-
quel le matériau poreux est un matériau fritté plasti-
que, métallique ou céramique.

9. Flacon selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel le matériau poreux est une mousse à alvéoles
ouvertes.

10. Flacon selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le réservoir est en verre.

11. Flacon selon l’une des revendications précédentes,
dans lequel le col (6) est configuré pour recevoir un
capuchon d’obturation du flacon (1) pouvant être en-
cliqueté ou vissé sur ledit col (6).
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